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Une arme et des contrefaçons de montres 
dans sa voiture 

Lors d’un contrôle mobile à Chancy (GE), les collaborateurs de l’OFDF ont découvert 
une arme à feu importée sans autorisation, des contrefaçons de montres ainsi qu’une 
faible quantité de stupéfiants. Le conducteur a été remis à la police.   

Lors d’un contrôle mobile au poste de douane de Chancy II, dans l’après-midi du 12 décembre 
dernier, une patrouille de l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (OFDF) 
a intercepté un véhicule utilitaire immatriculé en France. Au volant de celui-ci se trouvait un 
ressortissant français âgé de 41 ans. Il a spontanément déclaré qu’il était en possession d’une 
faible quantité de marijuana.  
 
Lors de l’inspection de la fourgonnette, les collaborateurs de l’OFDF ont constaté qu’une arme 
de poing avec un magasin munitionné sans autorisation d’importation était dissimulée dans 
une sacoche sous le siège passager avant. Des contrefaçons de montres de luxe avaient 
également été disposées sous le siège. Dans la cargaison à l’arrière, une paire de chaussures 
d’une marque de luxe contrefaites ont été découvertes. Des boîtes de médicaments contre les 
troubles érectiles faisaient partie des marchandises. Il s’est toutefois avéré après vérification 
que les quantités importées étaient autorisées. 
 
L’homme, l’arme et les stupéfiants ont été remis à la Police cantonale genevoise. Le 
ressortissant français a été dénoncé au Ministère public genevois pour infraction à la Loi sur 
les armes et à la Loi sur les stupéfiants. Les contrefaçons ont été saisies en vue d’une 
destruction et l’OFDF le dénoncera auprès des détenteurs des marques concernées.  
 
Marchandises, personnes et moyens de transport 
Depuis le 1er janvier 2022, l'Administration fédérale des douanes s'appelle Office fédéral de la 
douane et de la sécurité des frontières (OFDF). L'OFDF a pour mission de contrôler les 
marchandises, les personnes et les moyens de transport en fonction de la situation et des 
risques. Le changement de nom s’inscrit dans le programme de transformation DaziT, qui vise 



 Communiqué de presse 
 

2/2 

 
 

notamment à numériser les processus de l’OFDF et à uniformiser la formation dans les trois 
domaines de contrôle. A l'avenir, l'OFDF sera encore mieux en mesure d’assurer la sécurité 
globale de la population, de l'économie et de l'État à la frontière.  
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Photo: Tous les types d’armes à feu nécessitent un permis d’importation. (OFDF) 
 


